
POUR VOUS DETENDRE, VOICI LE ROMAN DE L’ETE  

EPISODE 1 – LE PARTAGE 

ECONOMIQUE SECRET 
 

 

 
Cette œuvre de caricature est, bien évidemment, une fiction, toute ressemblance avec des faits réels serait, forcément, involontaire. 

 

- Bon, c’est la nouvelle négociation conventionnelle : On veut plus de pognon, on veut un C2 pour nos membres. 

- Ouais, mais la plupart font du secteur 2, des actes hors nomenclature ou des actes avec dépassement. Ca passera jamais, 

t’es fou ! T’oublies que c’est la crise ! M’enfin … 

- Et alors, suffit d’aller vampiriser un budget chez les autres ! Y’a qu’à trouver une cible un peu naïve et mal organisée 

pour se défendre. Si on ne coûte pas plus cher au budget de madame Lacaisse, elle s’en foutra.  Faut juste lui donner une 

occasion de fantasmer un peu et d’assouvir sa haine primaire du médecin libéral. Ca te donne pas une idée ? 

- Beuh non ! Dis-moi ? 

- Bin voilà l’idée : les naïfs c’est les remplaçants. Ce sont des jeunes qui n’ont aucune expérience du syndicalisme et de la 

vie active. Ils débutent en libéral, donc ne savent pas que dans 2 ou 3 ans, ils vont morfler en cotisations puisque dans les 

débuts c’est très light leurs cotisations. Ils sont plus au moins bien représentés et ils ont mêmes des syndicats fantoches prêt 

à dire amen à tout si on les manipule un peu ou si on propose des avantages, genre bonne planque dans un cabinet X ou 

dans une commission Y. Les jeunes remplaçants sont dans le collimateur de l’administration qui veut les forcer à 

s’installer. Leur accroissement démographique fait flipper Mr Lordre qui est tétanisé de panique sur ce point. Ils ne sont 

pas conviés dans les réunions puisque pas installés. Ils n’ont aucune possibilité d’intervenir légalement dans la négo 

conventionnelle et on peut les virer sans ménagement à coup de pompes dans le proz. Ils ne peuvent être élus dans les 

instances et donc défendre leur bout de gras… Y’a plus qu’à touiller tout ça. Voilà ce à quoi j’ai pensé : 

 

1° On explique à madame Lacaisse que si elle n’assume plus la prise en charge des cotisations sociales des jeunes naïfs, 

alors c’est 14 000 x 10 000 EUR = 140 millions d’euro d’économie donc elle va pouvoir avoir nous donner un budget sans 

flamber son cash annuel. 

2° On lui explique qu’il serait bon d’interdire aux remplaçants de pouvoir coter des actes en secteur 2 en leur mettant des 

bâtons dans les roues. Ca fera plaisir aux mutuelles, faudra aussi faire un peu de lobbying de ce côté pour verrouiller. 

3° On lui explique que des mesures de ce type vont forcément obliger les jeunes à s’installer vite pour limiter la pression 

des taxes et que c’est tout bénef pour Miss Lacaisse. Pas besoin de campagne de communication dispendieuse. 

4° On met en scène un ou deux syndicats de jeunes béni oui-oui pour donner un semblant de dialogue. On leur bourre le 

mou avec des promesses plus grosses qu’un bœuf…. Je me demande même si on a pas un gadget genre commission jeunes 

remplaçants chez nous. On pourrait peut être le ressortir pour occuper les médias et jouer les gentils au final. 

5° Via nos taupes dormantes chez Mr Lordre, on explique le caractère positif de la bidouille pour pousser à l’installation 

des jeunes naïfs et, du coup, on cache le côté trop discriminatoire au vieux sages. 

Et hop, c’est emballé. 

 

Pour nous c’est tout bénef, mais ça, faut pas trop en parler pour le moment. Motus aux troupes. Faut-pas qu’on puisse nous 

reprocher de détourner le principe de la convention pour se faire des pépettes. Ca la foutrait mal en cette période de crise. 

On doit rester les anges blancs sauveurs du budget santé et de la population qui souffre. 

 

1° On récupère 140 millions d’Euros pour nos membres afin de développer nos chiffres d’affaire (C2 etc etc …) pour les 

quelques années qui nous restent avant la retraite. Le système va mal, mais, je t’assure, y a encore un max de fric à prendre 

avant l’écroulement. Après c’est club vacances retraite. 

2° On pousse l’idée de un départ = une installation et là, c’est le mega Jackpot pour nos vieux jours. T’imagines si on 

arrive à faire matraquer fiscalement et en charges sociales les jeunes naïfs pour leur serrer le kiki, qu’on arrive à supprimer 

le moratoire des jeunes MG qui s’installent pour la notion de médecin référent et si on arrive à avoir une installation pour 

un départ en zone urbaine. Putain ! C’est trop bon, nos potes les notaires vont halluciner à la vente de nos cabinets devenus 

des pépites d’or… On s’en fout si les jeunes naïfs raquent 30 ans de crédit à galérer pour payer leur outil de travail. Nous 

on sera sur le sable en face de la mer bleue. 

 

Elle est pas belle la vie ? Gnarf Gnarf ! 

 


